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REGLEMENT D'UTILISATION DE LA PHOTOTHEQUE TOURISTIQUE 

Service attractivité – Direction de l'attractivité et de la communication 
DEPARTEMENT DE SAONE-ET-LOIRE 

 
La photothèque touristique est consultable en ligne dès lors qu’un compte est créé. 
 
➢ Au préalable, un mail est à adresser à v.givord@saoneetloire71.fr afin d'indiquer quelle 
utilisation et sur quel support seront utilisées les photos. 
 
➢ La transmission du lien de connexion et l'accès à la photothèque seront alors effectifs sous 
24h à 48h maxi. 
 
1 - Accès à la photothèque 
 
L'accès à la photothèque est possible dès lors qu'un prestataire crée un compte. 
 
Le code d'accès délivré est réservé à l'usage personnel et unique de l'utilisateur. Il ne peut 
être transmis à une tierce personne. 
 
L’accès à la photothèque est réservé aux professionnels du tourisme, à la presse et aux 
prestataires touristiques qui œuvrent à promouvoir le tourisme et l'attractivité en Saône-
et-Loire. 
 
Les images de la photothèque sont régies par des contrats d'utilisation avec les 
photographes et sont la propriété du service attractivité auparavant dénommé Destination 
Saône & Loire. 
 
Chaque photo dispose de conditions d'utilisations qui sont à consulter avant leur sélection 
et commande. Ces informations figurent sur les fiches des photos dès lors qu'elles sont 
sélectionnées. 
 
Dans tous les cas, l’utilisateur reconnaît et accepte que l’utilisation de la photothèque se 
fasse sous son entière et seule responsabilité. 
 
La service attractivité se réserve le droit de refuser l’accès de tout ou partie de la 
photothèque aux utilisateurs qui ne respecteraient pas les présentes conditions d’utilisation. 
 
2 - Utilisation des photos 
 
L'utilisation des photos dans un but à caractère commercial N'EST PAS AUTORISE tout 
comme l'utilisation pour des campagnes d'affichage. 
 
L'utilisation des photos est destinée à la promotion touristique et d'attractivité du 
département de la Saône-et-Loire tels que : offices de tourisme, pays, communautés de 
communes du département, prestataires touristiques, presse, organismes institutionnels 
touristiques régionaux et nationaux dans le cadre de supports de promotion institutionnelle 
du territoire de la Saône-et-Loire. 
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L’utilisation des photos disponibles sur la photothèque est de l’entière et seule 
responsabilité de l’utilisateur, qui assume la totalité des conséquences pouvant en découler, 
si les photos sont utilisées dans un autre cadre que celui mentionné, sans que le service 
attractivité puisse être recherché à ce titre et sans recours contre ce dernier. 
 
3 - Durée de la commande 
 
La commande et l'utilisation des photos sont valides uniquement dans le cadre de la 
commande en cours.  
 
4 - Droits d'auteurs 
 
Conformément à la Loi n°57-298 du 11 mars 1957, toute reproduction d'images doit être 
obligatoirement accompagnée de son copyright et de la mention suivante : 
 
©DSL + suivi du nom du photographe 
A titre d'exemple : ©DSL/Michel Joly 
 
5 - Justificatifs de parution 
 
Dès sa parution (print-web), la publication est à adresser à titre de justificatif de parution par 
e-mail à : v.givord@saoneetloire71.fr ou missiontourisme@saoneetloire71.fr 
 
Contact photothèque 
 
Véronique Givord - v.givord@saoneetloire71.fr - Tél. 03 85 21 02 22 
 


